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Chères Plouguielloises, chers Plouguiellois,

Ce que nous n’arrivions pas à concevoir est pourtant bien là, la guerre est en 
Europe.
La Russie attaquant l’Ukraine c’est bien notre modèle de société qui est attaqué. 
Non, la démocratie n’est pas une évidence, oui, elle est fragile et nous devons la 
défendre et remplir notre devoir de citoyen.

La défendre : 
C’est ce que font les 18 Plouguielloises et Plouguiellois qui constituent le premier conseil des jeunes.  
18 jeunes qui ont décidé de s’engager pour la commune pour défendre leurs idées, leurs projets.

Plus que jamais la solidarité doit jouer un rôle de premier plan dans les moments que nous vivons, l’anxiété 
du Covid, la flambée des prix, notamment celui du carburant qui touche principalement nos zones rurales 
presque dépourvues de transport en commun.
 
Notre commune est résolument solidaire envers l’Ukraine : collectes, dons, recensement des possibilités 
de logement… 
La solidarité de proximité se manifeste aussi au quotidien, à travers les activités du CCAS, avec les 
bénévoles de la banque alimentaire ou celle que chacun peut apporter autour de lui.
Réduire les inégalités, c’est aussi défendre la démocratie.

Remplir son devoir citoyen :
Les 10 et 24 avril, nous allons élire notre prochain (e) Président (e) de la République. 
Aller voter en son âme et conscience est un acte fort pour défendre notre démocratie et notre République. 
Chaque voix qui ne s’exprime pas, chaque abstention, fragilisent un peu plus nos droits si durement 
acquis. Aller voter c’est crier haut et fort que la démocratie est le seul système qui respecte les peuples.
    

Le Maire,
Pierre Huonnic



Mairie : 02 96 92 30 37
Services médicaux/Mémento
Docteur Guillou : 1 Résidence Les 
Ailes du Jaudy - 02 96 92 13 02
Pharmacie : 21 rue des Ecoles
02 96 92 40 65
Cellule psychologique 
(Fondation Bon Sauveur)
02 96 12 12 25
Violences conjugales 
3919
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Consultation publique - programme 
local de prévention des déchets

Lannion-Trégor-Communauté entend adopter en 
été 2022 et pour 6 ans, son Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés.
Ce programme présente 20 actions et s’articule 
autour de 8 grands axes parmi lesquels figurent la 
sensibilisation du grand public et des touristes, le 
développement de l’éco-exemplarité des collectivi-
tés ou encore le renforcement de la gestion raison-
née des déchets végétaux.
Les habitants du territoire de LTC sont invités du 2 
mars au 31 mars prochain à consulter le document 
en version numérique sur le site de LTC (rubrique 
Déchets) ou en version papier disponible au siège 
de LTC et à exprimer leur point de vue avant que le 
projet ne soit adopté par le conseil communautaire 
de LTC.

Mise en pâturage ou fauchage de parcelles communales
La commune de Plouguiel souhaite proposer à des particuliers la mise à disposition de parcelles 
du domaine privé de la commune pour y faire pâturer des animaux ou pour entretenir les parcelles 
(fauche).
Cette mise à disposition répond aux objectifs suivants :

 L’entretien de terres agricoles. 
  La valorisation du paysage rétro-littoral.
  L’animation de l’espace rural par une activité qui valorise un développement durable du territoire.

Désignation des lieux :
 Parcelle cadastrée n° 275 Chemin du Vieux Pont  (7 364 m2).
 Parcelle cadastrée n°245 rue du Parc des sports  à la Roche Jaune  (7 933 m2).
  Les parcelles seront mises à disposition gratuitement pour une durée de 1 an reconductible.

Pour toute information, (modalités de candidatures, modalités de mise à disposition …) vous pouvez 
vous adresser  à la mairie. Les candidatures sont à déposer pour le 8 avril.

Création de jardins partagés
La commune de Plouguiel souhaite proposer la mise à disposition d’un terrain pour la 
création de jardins partagés. Il s’agit des parcelles n° 1 000 et 1 025 (surface disponible à 
déterminer) situées derrière la Résidence des Ailes du Jaudy.
La création de ces jardins répond à plusieurs objectifs :

 Créer du lien social entre les habitants. 
  Développer la convivialité, le partage, l’entraide.
  Promouvoir la production de produits « bio » selon la législation en vigueur : seules les 

pratiques respectueuses de l’environnement seront acceptées. (produits phytosani-
taires interdits).

Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître à la mairie pour le 8 avril. Une 
réunion sera ensuite organisée afin de définir le projet et les modalités.


